
Thématique /Coût supporté par les salariés pour télétravailler 

Question : « Les économies réalisées                            
sur les consommations en électricité, 
photocopies, et autres peuvent-elles être 
redistribuées aux salariés, comme un report 
d’une partie des charges qu’ils supportent 
désormais, depuis plus d’une année, à leur 
domicile et en télétravail ? » 
 

Suite à la déclaration de la Ministre du 
Travail, Elisabeth Borne « le télétravail ne 
doit pas générer des coûts supplémentaires 
liés au télétravail », d’une part, et d’autre 
part des économies réalisées par FTV sur la 
consommation en électricité et en copies 
refacturées, nous avons demandé que ces 
bonis budgétaires soient répartis entre les 
télétravailleurs très insatisfaits au vu de 
l’augmentation des factures d’électricité. 
Même s’il nous a été répondu que les locaux 
continuent à être chauffés et les copieurs à 

être loués, nous avons répondu que les 
ordinateurs ne sont plus connectés et les 
copieurs sont en fait facturés à la copie. 
D’où économie au constat « de bon sens ».  
 
Ce point est représenté à la nouvelle 
instance, car la question est brûlante pour 
de nombreux salariés car nous parlons du 
télétravail imposé et non volontaire. 
 

 La position de la direction n’a pas 
évolué sur le point de vue télétravail, si 
les gains ont été effectués, le résultat 
est favorable, ce qui est le cas et il y 
aura un intéressement cette année du 
fait de ces économies. 
La direction dit qu’il n’y a pas de boni 
sur les économies de l’entreprise sur les 
sujets abordés par l’instance. Nous 
restons dubitatives sur ce sujet.
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